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Quelles données trouvera-t-on
dans le D P  ?


Le DP intégrera l’historique des dis-
p ensations des quatre derniers m ois
en enregistrant le nom  des m édic a-
m ents, la date de déliv ranc e et les
quantités déliv rées. C ette p ériode de
4 m ois est néc essaire en raison de la
m ise sur le m arc hé de c onditionne-
m ents p our des traitem ents de 3  m ois.
Le m ois sup p lém entaire c orresp ond à
une « zone de sécurité » p our c ouv rir
les p ériodes de renouv ellem ent ou de
légers déc alages.
A uc une indic ation sur le p resc rip teur,
sur l’offic ine qui a disp ensé les m édi-
c am ents et sur les p rix  p ratiqués ne
sera disp onib le v ia le DP.

L e D P  intég rera t-il tous
les m édic am ents de la m édic ation
offic inale ?


Les m édic am ents ac quis sans p res-
c rip tion p our un p atient donné font p ar-
tie intégrante du DP. Les b oîtes
destinées à  la p harm ac ie fam iliale,

n’etant p as nom inativ es, n’auront p as à
ê tre intégrées.

L es m édic am ents h osp italiers
feront-ils p artie du D P  ?


À  c ourt term e, seules les disp ensa-
tions de v ille seront dans le DP. M ais
b ien entendu, le déc loisonnem ent
v ille/hô p ital étant souhaitab le, des
études sont en c ours.

L es p rem iers D P
à  c om p ter d’avril 2 0 0 7

C om m ent faire p artie
des p h arm ac ies c onc ernées
p ar la p h ase p ilote ?


La p rem iè re c ondition est d’ê tre ins-
tallé dans l’un des 6  dép artem ents
p ilotes (Doub s, M eurthe-et-M oselle,
N iè v re, Pas-de-C alais, R hô ne et S eine-
M aritim e). Les p harm ac iens sont inv i-
tés à  c ontac ter leur S S I I  p our
c onnaître la date où  leur équip em ent
inform atique p ourra rec ev oir les nou-
v elles fonc tionnalités du DP. 

S i leur logic iel est adap té et s’ils disp o-
sent d’une ligne A DS L à  l’offic ine, ils
p ourront b énéfic ier p leinem ent du DP
c ’est-à -dire les c réer, les alim enter et
les c onsulter.

Dans les autres c as, les p harm ac iens
p ourront p artic ip er à  la p hase p ilote en
alim entant « en différé » les DP c réés
(selon le m ê m e p rinc ip e que l’env oi
des F S E  p ar un sy stè m e de transm is-
sion p ar lots). La c ontrib ution « en dif-
féré » est tout aussi im p ortante que
c elle « en lig ne » p our ex p érim enter et
v alider la c onstruc tion glob ale du DP.

C om m ent c réer un D P
p our un p atient et ob tenir
son c onsentem ent ?


A p rè s av oir inform é le p atient sur
l’ex istenc e du DP et son utilité p our
séc uriser son traitem ent (redondanc es
et c ontre-indic ations év itées), le p har-
m ac ien l’inform era de ses droits.
L’O rdre fournira un argum entaire et
une b roc hure à  rem ettre aux  p atients.
La p roc édure p our rec ueillir son
c onsentem ent à  l'ouv erture du DP sera
inform atique et ne néc essitera p as
d’arc hiv age de p ap ier.

C onnaît-on le nom b re d’offic ines
éq uip ées de l’A D S L  ?  C om m ent
c ela se p asse-t-il p our une offic ine
q ui n’a p as ac c è s à  l’A D S L  ?


De nom b reuses offic ines sont dotées
de l’A DS L. L’ac c è s au DP fonc tionnant
sur le p rinc ip e de l’ac c è s en ligne à  un
serv eur séc urisé, le haut déb it est
indisp ensab le p our p roc éder à  des
éc hanges rap ides, sans p erte de
tem p s lors de la disp ensation des
m édic am ents. A ussi, la p artic ip ation
des off ic ines non équip ées d’A DS L
sera différente, m ais tout aussi essen-
tielle, p our disp oser de DP c ontenant le
p lus grand nom b re d’inform ations p our

D es rép onses à  vos q uestions sur le D P

Les réunions* q ui ont été org a nisées d a ns les six  d ép a rtem ents c h oisis p our la  p h a se p ilote ont réuni

1 17 5  c onfrè res titula ires et a d joints. E lles leur ont p erm is d ’interrog er les élus et d es m em b res d e

l’éq uip e p rojet sur les a sp ec ts p ra tiq ues d e la  m ise en œ uv re d u D ossier p h a rm a c eutiq ue. N ous v ous

p rop osons c i-a p rè s une sy nth è se d es q uestions p osées et les rép onses q ui y  ont été a p p ortées.

C ’est un outil p rofessionnel sim p le qui séc urise v otre disp ensation au b énéfic e de v os p atients. 
Pour c haque p atient, le DP rep rend l’ensem b le de ses traitem ents m édic am enteux  (de p res-
c rip tion ou de c onseil offic inal) sur une p ériode de 4 m ois. Les données sont c ollec tées à  p artir
des disp ensations réalisées dans c haque offic ine et c entralisées c hez  un « h éb erg eur de don-
nées de sa nté » sélec tionné p ar l'O rdre national des p harm ac iens, la soc iété S anteos.
Lorsqu'un p atient se rendra dans v otre offic ine, v ous c onsulterez  et v ous alim enterez  autom a-
tiquem ent son DP.
Le DP v ous p erm ettra de :
� rep érer des risques d'ac c idents iatrogè nes ou des redondanc es de traitem ents jusqu’à  p ré-

sent non déc elab les lorsque le p atient se rend dans p lusieurs offic ines ;
� am éliorer v otre c onseil ;
� p rop oser, au b esoin, à  v otre p atient un suiv i thérap eutique ; 
� alim enter le v olet m édic am ent de son futur Dossier M édic al Personnel (DM P) ;
� à  term e, ê tre inform é(e) im m édiatem ent sur les retraits de lots et autres alertes sanitaires :

c es inform ations, dép osées c hez  l’héb ergeur, v ous seront aussitô t transm ises p ar lui.

L e D ossier p h arm ac eutiq ue, un outil p rofessionnel
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contrôler les interactions et les redon-
dances de prescriptions. Lorsque leurs
solutions informatiques seront adap-
tées, ces officines rejoindront naturel-
lement la procédure « en ligne ».
L’Ordre a conscience que la montée en
charge sera progressive.

À quelle date le DP sera-t-il
généralisé à toute la F rance ?


La phase pilote est programmée à
partir d’avril 2 0 0 7 . Elle sera élargie à
l’ensemble du territoire à compter de
l’automne 2 0 0 7 . Cela ne signifie pas
que toutes les officines devront être
prêtes à cette date. L’évolution sera
progressive en fonction des adapta-
tions des logiciels des officines et de
l’équipement des officines. La phase
pilote, mise en œ uvre dans six dépar-
tements, permet de procéder à des
tests en réel et d’effectuer les éven-
tuels ajustements techniques si
nécessaire.

U n sy stème sécurisé

Tous les éditeurs de logiciels ont-ils 
été informés des développements
nécessaires et sont-ils prê ts ?


Tous les éditeurs agréés par le G IE
Sesam V itale ont été invités à partici-
per aux réunions techniques qui se
sont déroulées depuis l’été 2 0 0 6. Le
cahier des charges du DP a été dis-
tribué. Les pharmaciens doivent
interroger leur prestataire pour
connaître le calendrier de mise à jour
des versions. 

Quels ont été les critères de choix
de l’hébergeur ? Quelles sont les
implications financières ?


L’hébergeur des données du DP,
Santeos, a été sélectionné à l’issue
d’une procédure de « dialogue com p é-
titif », respectant toutes les règles des
marchés publics en vigueur. Santeos a
présenté l’offre la « m ieux  disante » par
la combinaison des éléments tech-
niques et financiers de sa réponse.

Le financement de l’hébergement des
DP est assuré par l’Ordre, donc par
les cotisations des pharmaciens. Pour
réduire au maximum la participation

des confrères, l’Ordre a répondu à
l’appel à projets lancé par le G IP-DMP
(le DP alimentera le volet médicament
du DMP) et sollicité les aides pos-
sibles.
Compte tenu des moyens nécessaires
pour le développement de ce projet
qui concerne près de 5 0  0 0 0  pharma-
ciens, une augmentation des cotisa-
tions est néanmoins prévue. Elle
devrait être de l’ordre de 5 5  euros sur
2 0 0 7  pour les titulaires et de 6 euros
pour les adjoints d’officine.

Le sy stème est-il sécurisé ?
Quel usage sera fait des données ?


Le DP est un outil professionnel,
réservé aux pharmaciens. Ses don-
nées de santé à caractere personnel
ne sont destinées qu’à la sécurisation
de la dispensation. Pour accéder au
DP, la carte CPS et la carte V itale du
patient sont nécessaires.
La sécurité du système est de haut
niveau. On peut ainsi signaler l’utilisa-
tion de certificat d’authentification, le
recours au chiffrement (communica-
tion sécurisée via https et SSL v3.0  et
chiffrement des données) ou encore
la traç abilité du système et des appli-
cations.

U n accès rapide
et réservé aux  pharmaciens

Quel sera le délai pour accéder
au DP ? Combien faudra-t-il passer
de temps avec le patient ?


L’accès au DP sera quasi-instantané
après l’introduction de la Carte vitale
compte tenu du faible volume (infé-
rieur à 1 0 0  k o) des informations à
consulter ou à transférer. Trois
secondes devraient être suffisantes
pour accéder au DP, ce qui ne pertur-
bera pas le fonctionnement de l’offi-
cine et ne créera pas de file d’attente.

Le patient acceptera-t-il que l’on
sache qu’il se rend dans d’autres
pharmacies?


Le DP n’affichera aucune indication
sur le nom ou l’adresse du pharmacien
qui délivre les médicaments. Le patient
aura par ailleurs toujours la possibilité
de refuser d’alimenter son DP. Il

reviendra au pharmacien de le sensibi-
liser à la perte d’informations qui peut
être préjudiciable pour sa santé.
Tous les médicaments seront inscrits
sans précision de prix.

Le patient pourra-t-il consulter
son DP ? Quid du médecin ?


Le DP est un outil strictement profes-
sionnel, partagé entre pharmaciens. Ils
seront donc les seuls à pouvoir le
créer, y accéder et l’alimenter avec la
carte du patient. Celui-ci ne pourra
donc pas consulter directement son
DP mais, conformément à la loi infor-
matique et libertés, il pourra demander
à en prendre connaissance. U ne
simple impression du DP permettra de
répondre à de telles demandes.

En ce qui concerne le médecin, il aura
accès à la thérapeutique de son
patient en consultant son DMP si le
patient l’y autorise.

E n cas de retrait d’urgence
du marché d’un médicament,
le DP permettra-t-il d’identifier
les patients concernés ?


Cette possibilité n’est pas encore
offerte, mais c’est l’un des objectifs du
DP. Dès que le codage des médica-
ments comprendra les numéros de lots
et la date de péremption, les dispensa-
tions intègreront ces données. Le
pharmacien pourra alors assurer une
traç abilité* * jusqu'au patient.
Si un retrait de lot est demandé, les
patients informés par les médias
pourront entrer dans n’importe quelle
officine demander à consulter leur
DP et savoir s’ils sont concernés par
l’alerte.

*  C haq ue réunion dép artem entale était anim ée
p ar Isabelle A denot, p résidente du C onseil central
de la S ection A , p ar J érô m e P arésy s-B arbier,
p résident du C onseil central de la S ection D  et p ar
les p résidents des conseils régionaux  concernés.
É taient égalem ent p résents les m em bres de
l’éq uip e du p rojet D P  de l’O rdre national ainsi q ue
les «  pharmaciens référents DP » des
dép artem ents.

* *  V oir loi p ortant diverses disp ositions
d’adap tation au droit com m unautaire.


